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Près de 72 millions d’euros investis dans les CFA depuis 

2020 et une 7ᵉ édition du programme lancée 
 
Dans le cadre de sa mission de développement de l’apprentissage, l’opérateur de 
compétences des entreprises de proximité (Opco EP) dresse un bilan très positif de 
son programme « Invest CFA » qui a permis de soutenir près de 3 000 projets depuis 
2020. L’opérateur annonce l’ouverture d’une 7ᵉ édition à travers un nouvel appel à 
projets, destiné à accompagner les Centres de Formation des Apprentis (CFA) dans 
leurs investissements en équipements. L’objectif est d’adapter les formations aux 
évolutions des métiers et aux besoins des branches professionnelles, tout en 
améliorant concrètement les conditions d’apprentissage. 
 
Opco EP soutient l'innovation pédagogique des CFA  
 
Afin d’améliorer les conditions d’apprentissage des apprentis et de renforcer l’attractivité des 
métiers de proximité, Opco EP consacre des ressources financières à la modernisation des 
équipements pédagogiques technologiques et matériels. Cette démarche vise à adapter les 
conditions de formation des CFA à travers des investissements en équipements et en outils 
pédagogiques, en lien avec les évolutions des métiers et des technologies permettant ainsi 
de faire face aux transitions professionnelles auxquelles font face les entreprises. 
 
Depuis 2020, le Conseil d’administration d’Opco EP a mobilisé près de 72 millions d'euros 
au bénéfice des CFA. Sur le terrain, les investissements concernent principalement des 
équipements liés aux métiers (près de 80 %) et des équipements digitaux (autour de 20 %), 
destinés à moderniser le matériel et à créer de nouveaux plateaux techniques, ou à favoriser 
l’inclusion des apprentis en situation de handicap. 
 
En 2025, le Conseil d'administration de l’opérateur de compétences a validé le financement 
de 310 projets portés par des CFA partout en France, représentant un montant total de 
10 359 628 € de subventions. Ces dossiers (déposés et instruits au cours de l'année 2025) 
entrent désormais dans leur phase de mise en œuvre. 
 
Opco EP s'engage chaque année aux côtés des CFA, aussi bien dans l’hexagone que dans 
les DROM, pour offrir aux jeunes apprentis une formation d'excellence, contribuant ainsi à 
leur insertion durable et à la vitalité économique dans tous les territoires.  
 
Lancement de l’appel à projets 2026 : une 7ᵉ édition placée sous le signe d’un 
accompagnement renforcé 
 
Pour cette 7e édition, les CFA pourront de nouveau déposer leurs demandes via la 
plateforme dédiée accessible sur le site d'Opco EP : lien.  
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https://www.opcoep.fr/investCFA2026


 
 
Pour 2026, les axes prioritaires pour le choix des projets à financer sont les suivants :  

-​ Équipements pédagogiques en lien avec les métiers et formations du champ 
d’activité d'Opco EP ;  

-​ Investissements pédagogiques (matériels ou immatériels) visant à favoriser 
l'inclusion des apprentis en situation de handicap ou en difficulté d’apprentissage 
dans les formations préparant aux métiers du champ d’activité d'Opco EP ;  

-​ Investissements visant à accompagner l’ouverture d’une nouvelle section 
d’apprentissage sur un métier du champ d'Opco EP, si le territoire n’en est pas 
pourvu ;  

-​ Investissements visant à accompagner le dédoublement d’une section existante (ou 
en lien avec des effectifs croissants), afin de répondre à une augmentation de la 
demande d’apprentissage ou pour améliorer les conditions de formation. 

 
Mis en ligne le 19 mars 2026, l'appel à projets permet aux candidats de déposer leurs 
dossiers jusqu’au 30 avril 2026 (17 heure de Paris) au plus tard. Opco EP encourage les 
CFA à saisir cette opportunité pour innover et renforcer l’attractivité des formations en 
apprentissage. 
 
« En soutenant les CFA dans l’acquisition d’équipements, Opco EP contribue à moderniser 
les conditions d’apprentissage. Nous permettons aux apprentis de bénéficier d’une formation 
en phase avec la réalité et les exigences des entreprises d’aujourd’hui. L’innovation 
pédagogique, qu’elle soit digitale ou liée aux métiers, est un levier essentiel pour renforcer 
l’attractivité des filières de l’apprentissage et l’insertion professionnelle durable des jeunes », 
Armelle Robert, Directrice du développement des compétences et du réseau Opco EP. 
 

Pour en savoir plus sur les projets déjà accompagnés par Opco EP, rendez-vous sur : 
https://investissements-cfa.opcoep.fr/  
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À propos de l’Opco des Entreprises de Proximité  ​

   

  
L’Opérateur de Compétences des Entreprises de Proximité (Opco EP) est l’un des principaux 
acteurs de l’écosystème de la formation professionnelle et de l’apprentissage. Il accompagne au 
quotidien plus de 442 700 TPE-PME du champ de l’artisanat, des services de proximité, du cadre 
de vie et des professions libérales (54 branches professionnelles et l’interprofession) pour faire 
grandir les compétences de leurs 2,5 millions de salariés. 
 
S’appuyant sur son maillage territorial (95 implantations en métropole et en Outre-mer), Opco EP 
agit au plus près des bassins d’activité pour répondre aux besoins et aux préoccupations des 
entreprises de proximité à chaque étape de leur croissance, à chaque défi lié aux transitions, en 
s’appuyant sur le capital humain. 
 
Ses actions se matérialisent par la gestion des ressources financières de la formation et de 
l’alternance, le déploiement d’un accompagnement humain sur-mesure en matière de ressources 
humaines et de RSE, la promotion de l’alternance et la création de certifications professionnelles. 
  
Éclaireur sur les mutations de l’emploi, Opco EP conduit également une mission d’observation afin 
de permettre aux branches, aux entreprises et aux salariés d’anticiper les transformations à venir.   
  
Opco EP est né de l’accord constitutif interprofessionnel signé par la CPME, l’U2P et 5 
confédérations syndicales de salariés, CFDT, CFE-CGC, CFTC, CGT, CGT-FO en 2020. 
  

opcoep.fr  
Présidente : Céline Schwebel   
Vice-présidente : Aline Mougenot 
Directeur général : Arnaud Muret   

 
Contacts presse Opco EP 

●​ Manon Daffara, responsable de la communication corporate : 06 29 44 30 69 - 
manon.daffara@opcoep.fr 

●​ Agence Proches, Katarina Tomić, Consultante Influence : 07 62 81 93 91 - 
opcoep@agenceproches.com  
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